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Ayant examine la demande d'ad111ission du Ghana, 

Decide d'admettre le Ghana a !'Organisation des Na
tions Unies. 

668emC' seance plen£erc, 
8 mars 1957. 

1119 (XI). Dispositions concernant les futures 
seances de la onzieme session dt> l' Assem
blee generale 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 1109 (XI) du 15 fevrier 1957, 
concernant l'etat d'avancement des travaux de la onzieme 
session et la date de cloture de laclite session, 

* 

Ayant termine l'exarnen de tous Jes points de son 
ordre du jour, a !'exception des points 66 et 67, 

Dfridc, conformement a !'article 6 de son reglement 
interieur, d'interrolllpre tcmporairement sa onzieme 
session et d'autoriser le President de l'Assemblee gene
ralc, agissant en consultation avec le Secretaire general 
et Jes Etats Membres representes au Bureau pour la 
011zicme session, ,\ cunvoquer de nouveau l'Assemblee 
g-t·nfrale. lorsque cela sera necessaire, pour poursuivre 
l'examen du puint 66 nu du point 67 de l'ordre du jour. 

668 C11ll' seance plcniere. 
8 nzars 1957. 

* * 
Question examinee par I' Assemhlee generale a sa premiere session extraordinaire d'urgence, 

du I er au I O novemhre 1956 ( point 66) 11 

Resolution 1120 ( XI) 

L' Assemblee generale, 

Ayant rept le rapport du Secretaire generaJ1 2 sur 
!'application des resolutions 997 (ES-I) et 1002 (ES-I) 
de l'Assemblee generale, en elate des 2 et 7 novembre 
1956, 

Rappelant que, par sa resolution 1002 (ES-I), elle 
a invite Israel a retirer immediatement ses forces en 
de<;a de la ligne de demarcation fixee par la Convention 
d'armistice general conclue entre l'Egypte et Israel le 
24 fevrier 194913, 

Rappe/ant en outre que, par laclite resolution. elle a 
eg,dement invite la Franre et le Royaume-Uni de 
Grancle-Bretagne et d'lrlancle du Nord a retirer imme
diatement leurs fore,:.,. 1n territoire egyptien, en confor
mite de resolutions annrieure-:, 

1. Note avec regn:t q11c. scJq:, lr-, corn,imnications 
re<;L1es par le Secretaire g-en(•ra: 1 ··, le, de,;, lier,-; des 
forces frarn;aises sont encore en pla,:c. tmJ'.T,; Jes forces 
britanniques sont cnrnre en f'lacc al or.~ q u ·i1 a ete 
annonce que des dispositions etaient prist';; pour le 
retrait d'un bataillon, et aucune force annt'·c 1srai·lienne 
n'a ete retiree en de<;a de la ligne de clem;,riation bien 
qu'il se soit ecoule beaucoup de temps depuis l';idnption 
des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale; 

2. Reitere son appel a la France, ZL Israel et au 
Royaume-Uni de Grande-Bretagnc et cl'lrlande du 
Nord, pour qu'ils appliquent immcdiatement Jes resolu
tions 997 (ES-I) et 1002 (ES-I) de l'Assemblee gene
rale, en elate des 2 et 7 novembre ](IS6; 

.3. Frie le Secretaire general de rnnmmniquer d'ur
gence la presente resolution aux parties interessees et 
de renclre compte sans delai a l'i\s,-;emhlee generale de 
la misc en ceuvre de cette resolution. · 

594eine seance pleniere, 
24 nm·embre 1956. 

11 Voir au,ssi resolutions 1089 (XI) et 1090 (XI). 
J.I Documents officiels de l'Assemblee generate, onzieme ses

sion, Annexes, point 66 de l'ordre du jour, documents A/3384 
et Add.I et 2. 

11 Proces-verbaux officiels du Conseil di' shur1J quatrieme 
annee, Supplement special No 3. 

Resolution 1121 (XI) 

L'Asse111blcc gcnh-alc, 

,,Jyant rct;u le rappurt du Secretaire general14 sur les 
pt•ints de base concernant la presence et le fonctionne
ment en Egypte de la Force d'urgence des ;\Jations 
Unies, 

, lya11t rl'(ll ,;yalemn1t le rapport du Secretaire gene
raJl" snr Jes mesurc., rnncernant le degagernent du canal 
de Suez. 

1 . . \Tote m·rc satisjartion le contenu de l'aiclc-memoire 
.'oticernant la hase de b presence et du fonctionnement 
en F.gypte de la Force d'ttq~ence des Nations Unies, 
anm·xt; au rapport du Secr{·taire genfral14 ; 

2. Note a7!CC satisfaction les progres que le Secre
tairc general a rfaliscs jusqu'h present au sujet des 
nwsun·s concernant le clegagement du canal de Suez 
1., donf ii rend cornpte clan,; son rapport 15 ; 

3 .• ·l11toris1· le Senetaire g{·neral it continuer de rc
cherchcr des mesurcs pratiques et de negocier des 
accords pour que Jes ,,perations dr clegagcment pui;;sent 
ctre entrepri,;e, a\'ec rapiditt'> et efficaciti·. 

594cme seance plcnihc. 
24 110, 1e111brc 1956. 

Reso1ution 1122 (XI) 

f,' ·lsscmbll:c gcncralc, 

,:/'.l'(lllt dfrid1', par SC'S resolutions 1000 (ES-[) et 
1001 (ES-I) rlcs 5 cl 7 novemhre 195(i, de creer 1111e 
Force internationale d'urgence des Nations Unies ( de
nomm{·e a l'avenir Force d'urgence des Nations l:nies) 
placees sous Jes ordres d'un Chef du Commandement 
( clcsigne a l'avenir sous le 110111 de Commandant), 

Ayant examinr et pro,•isoirc111rnt a;,pro11vc les rernm
mandations faites par le Secretaire general au sujet du 
financement de la Force au paragraphe 15 de son rap
port d11 6 novembre 1{)561r.. 

"Documents officiels de l'Assemblee genirale, onzieme ses
sion, Ann-exes, point 66 de l'ordre du jour, document A/3375. 

JJ5 Ibid., document A/3376. 
1

• Ibid., premiere session extraordinaire d'urgence, Annexes, 
point 5 de l'ordre du jour, ,iocument A/3302. 


